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Le système de revue d’organisation est une exigence relative aux organismes de gestion du maintien de la navigabilité agréés répondant aux critères suivants, pour lesquels il n’y a pas d’exigence de système qualité :
· composé de 5 personnes ou moins,
· qui ne gère pas la navigabilité d’aéronefs utilisés en transport aérien commercial, 
· qui n’a pas de privilège d’examen de navigabilité d’aéronef de plus de 2730 kg autre que des Ballons,
· qui ne sous-traite pas de tâches de gestion de navigabilité.
La checklist proposée ci-dessous est un exemple de revue d’organisation à adapter si nécessaire pour couvrir l’ensemble des procédures de l’organisme. 
La programmation, la réalisation, le traitement des anomalies le suivi des actions correctives et le compte rendu au dirigeant responsable doivent être organisés et réalisés tels que définit dans la Partie 2 du MGN de l’organisme.
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	R.O-01 Domaine d’activité

	1. 
	Tous les aéronefs sous contrat sont-ils couverts par le Certificat d’Agrément (EASA Form 14) ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	1. 
	Le domaine d’activité décrit dans le MGN de l’organisme est-il en adéquation avec le certificat d’agrément (EASA Form 14)?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	1. 
	Aucun travail n’a été effectué en dehors du domaine d’activité du certificat d’agrément (EASA Form 14) ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	1. 
	Le maintien dans le domaine d’activité d'un type d’aéronef pour lequel l’organisme n’a plus de contrat de gestion est-il justifié ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-02 État de navigabilité des aéronefs sous contrat

	1. 
	Est-ce que le statut du maintien de la navigabilité (AD/CN, programme d'entretien, composants à vie limitée, éléments à potentiel, entretien différé, validité du CEN) montre des échéances dépassées? Si oui, l'aéronef est-il arrêté de vol ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Lors de la prise en compte d’un nouvel aéronef le RN s’assure-t-il que les enregistrements de gestion du maintien de la navigabilité sont complets et exploitables ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      








	
R.O-03 Programmes d’entretien des aéronefs

	1. 
	Depuis la dernière revue annuelle, les programmes d’entretien sont-t-ils à jour (ou la mise à jour est-elle planifiée) des :
- dernières révisions des instructions de maintien de la navigabilité des détenteurs de TCH/STCH (aéronef, moteur, hélice)
- dernières instructions de l’autorité
- des exigences d’exploitation de l’autorité
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Le programme d’entretien a-t-il été révisé pour prendre en compte les modifications ou réparations ayant un impact sur l’entretien ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	Toutes les révisions du programme d’entretien ont elles été : 
· Approuvé par l’autorité
· Approuvé par l’organisme (approbation indirecte)
· Déclaré par le propriétaire 
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	4. 
	Le statut d’aéronef est-il en adéquation avec la dernière révision du programme d’entretien approuvé ou déclaré?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	5. 
	Est-ce que les tolérances du programme d’entretien et les déviations ou dérogations sont correctement gérées et approuvées ?
(suivant la procédure P-04-00 pour les déviations/dérogations)
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	6. 
	Est-ce que les tolérances du programme d’entretien et les déviations ou dérogations sont correctement gérées et déclarées par le propriétaire d’un aéronef ELA1 non impliqué dans des activités commerciales ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	7. 
	Le(s) programme(s)d’entretien déclaré(s) par le(s) propriétaire(s) ont-ils été revus par le PEN au moment de l’examen de navigabilité des aéronefs? 
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	8. 
	Si l’examen de navigabilité d’un aéronef ELA1 non impliqué dans des activités commerciales, n’est pas effectué chaque année (Cas d’un aéronef sous contrat de gestion) le programme d’entretien déclaré est t-il revu annuellement par le RN?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	9. 
	Si l'examen de navigabilité ou l’analyse des dossiers d’entretien d’un aéronef ELA1 non impliqué dans des activités commerciales montrent des anomalies sur l'aéronef liées à des lacunes dans le contenu du programme d'entretien déclaré, l’autorité compétente et le propriétaire ont-ils été informé et le propriétaire a-t-il modifier le programme d'entretien comme convenu avec cette autorité compétente?

	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-04 Consignes de navigabilité (et autre mesures rendues obligatoires par l’autorité compétente)

	1. 
	Le RN s’assure-t-il de la disponibilité des AD/CN sur :
- les sites internet des autorités concernées pour les AD/CN des autorités primaires de certification de l’aéronef et de ses équipements
- le site www.osac.aero pour les CN éditées par la DGAC, ainsi que pour les avis d’AD)
- site internet : http://ad.easa.europa.eu/ pour les AD émises directement par l’EASA
- site www.osac.aero pour les CNU
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Est-ce que toutes les AD/CN parues depuis la dernière revue ont été incorporées dans le statut des AD/CN ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	Est que le statut des AD/CN reflète bien leur contenu :
- applicabilité
- date de mise en conformité
- périodicité d’application
(contrôle par sondage sur les AD/CN)
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	4. 
	L’analyse des AD/CN reçues, pour déterminer si celles-ci sont applicables ou non, est-elle formalisée ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-05 Modifications et réparations

	1. 
	Est-ce que toutes les modifications/réparations listées dans les statuts correspondants sont approuvées conformément au M.A 304 ? 
(effectuer un sondage sur les modifications/réparations) 
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Est-ce que toutes les modifications/réparations installées depuis la dernière revue ont été incorporées dans les statuts correspondants ?
(effectuer une vérification par sondage sur les enregistrements aéronefs)
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	Les tâches d’entretien répétitives issues des modifications et réparations sont-elles incorporées dans le programme d’entretien approuvé ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-06 Relation avec les propriétaires/exploitants

	4. 
	Pour tous les aéronefs gérés par l’organisme un contrat de gestion (conforme avec l’annexe 1 de la Partie M) a-t-il été signé avec chaque propriétaire/exploitant?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	5. 
	Les propriétaires/exploitants sous contrat de gestion remplissent-ils leurs obligations ? Suivant le cas :
- les visites prévol sont-elles correctement effectuées ? (interroger les pilotes)
- le carnet de route/CRM est-il correctement utilisé ? (enregistrement des heures/cycles, défauts identification de la prochaine visite due etc…)
- l’aéronef a-t-il volé au-delà d’une échéance de visite d’entretien ou avec un défaut signalé et incorrectement rectifié ou reporté ? (faire un sondage sur le carnet de route/CRM)
- est-ce qu’une action d’entretien a été effectuée sans que l’organisme M/G soit informé ? (effectuer un sondage dans les livrets d’aéronef, interroger le propriétaire/exploitant)
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	6. 
	Les enregistrements de gestion du maintien de la navigabilité sont-ils transférés au propriétaire dans le cas d’une rupture du contrat de gestion ?
- Ces enregistrements comprennent-ils les CEN et recommandations délivrés ? 
- Les livrets d’aéronef et moteur, fiche hélice et autres documents ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	7. 
	Une procédure d’information est-elle prévue pour informer le propriétaire/exploitant en cas de CNU d’application
immédiate ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	8. 
	Si le programme d’entretien déclaré par le propriétaire a montré des lacunes dans son contenu durant la revue annuelle, l’autorité compétente et le propriétaire ont-ils été informés ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      




	R.O-07 Personnel

	1. 
	Vérifier que le Dirigeant responsable actuel et autres personnels désignés (RN, RN suppléant, PEN, Responsable de revue d’organisation) sont correctement identifiés dans le MGN approuvé.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Si le nombre d’employé a diminué ou si l’activité a augmenté, le personnel de l’organisme est –il toujours suffisant?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	Vérifier que pour tous nouveau personnel ou toute nouvelle qualification/fonction d’un personnel, celui-ci a correctement été évalué.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	4. 
	Vérifier que les personnels ont été formés le cas échéant aux changements dans :
- La réglementation
- Les publications de l’autorité
- Le MGN et ses procédures associées
- Le domaine d’activité
- Les données de maintenance (CN conséquentes, SB, amendement d’ICA, etc…)
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-08 Contrat d’entretien

	1. 
	Effectuer un sondage des enregistrements des travaux :
- Présence et adéquation du bon de lancement des travaux,
- Documents reçus de l’organisme d’entretien :
	- APRS/CRS valide incluant les travaux reportés 
	- Liste des pièces et équipements installés et copie des EASA Form 1 associées ou équivalent.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Obtenir une copie du dernier certificat d’agrément (EASA Form3) de l’organisme d’entretien contracté.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-09  Enregistrements des travaux d’entretien et conservation des enregistrements

	1. 
	Les documents libératoires (EASA Form 1 ou équivalents, certificat de conformité) ont-ils été correctement collectés et enregistrés ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	Effectuer un sondage sur les dossiers de travaux afin de vérifier s’ils sont complets et s’ils sont correctement archivés sur la période appropriée.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	L’archivage numérique est-il correctement sécurisé ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-10  Compte rendu d’évènement

	1. 
	Vérifié que les déclarations sont correctement effectuées.
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      



	R.O-11  Examen de navigabilité

	1.
	Pour effectuer l’examen physique de l’aéronef, si le PEN ne détient pas de licence de mécanicien appropriée, est-il assisté d’un mécanicien licencié ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	2. 
	L’aéronef est-il resté en environnement contrôlé les 12 derniers mois nécessaires pour la prorogation du CEN (deux fois consécutives seulement) ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	3. 
	Si l’aéronef n’est plus en environnement contrôlé, un examen de navigabilité complet a-t-il été effectué ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	4. 
	L’examen de navigabilité a-t-il été effectué suivant le document référencé dans le MGN et les sondages réalisés ont-ils été enregistrés ?
· Cet examen a-t-il été déclaré satisfaisant avant l’émission du CEN (Formulaire 15B) ?
· Les documents demandés sont-ils joints ?
Si l’examen n’a pas été satisfaisant OSAC a-t-il été informé ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      

	5. 
	Une copie du CEN renseigné est-elle transmise à OSAC ?
	S/O ☐ OK ☐ Constatation ☐ Non vérifié ☐   Ecart ☐
Commentaire :      






